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OBJET DU MARCHE 

83 – TOULON - Dégraissage des conduits des hottes de la cuisine professionnelle de la 
Caisse nationale militaire de sécurité sociale (CNMSS). 
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1 OBJET DU MARCHE  

Le présent marché a pour objet de définir les prestations de dégraissage annuelle des deux installations d’extraction 
des hottes de la cuisine collective professionnelle (> 400 repas / jour) de la CNMSS, situé 256 avenue Jacques Cartier 
(83000) à TOULON. 

Ces prestations participent à la sécurité incendie et à l’hygiène des cuisines de la CNMSS. 

2 INSTALLATIONS PRISES EN CHARGE 

Les prestations comprennent : 

• Le nettoyage et le dégraissage des deux installations d’extraction des hottes de la cuisine, 

• Le contrôle de la vacuité de l’ensemble des conduits. 

2.1  CONDUITS D’EXTRACTION DE LA HOTTE CENTRALE « FRITEUSES/SAUTEUSES/PIANO » 

• Conduit rigide d’extraction horizontale : Ø630mm, longueur 6.5m situé dans le faux plafond de la cuisine, et 
4m situé sur la toiture terrasse.  

• Conduit rigide d’extraction vertical :  Ø 630, longueur 30m, situé entre le niveau -2 et la toiture terrasse, 
passant par une colonne technique.  

• Caisson d’extraction, moto ventilateur et grille situé sur la toiture terrasse. 

 

2.2  CONDUITS D’EXTRACTION DE LA HOTTE « FRITEUSE/GRILL » 

• Conduit rigide horizontale : Ø560mm, longueur 25m situé entre le faux plafond de la cuisine et une coursive 
attenante et 4m sur la toiture terrasse. 

• Conduit rigide vertical : Ø560mm, longueur 30m, situé entre le niveau -2 et la toiture terrasse passant par une 
colonne technique. 

• Caisson d’extraction, moto ventilateur et grille situé sur la toiture terrasse. 



 

CCTP Dégraissage des conduits des hottes de la cuisine professionnelle de la CNMSS marché n° 25 008 4 

 

3 PRESTATIONS COMPRISES DANS LE MONTANT FORFAITAIRE ANNUEL DE L’INTERVENTION  

Le montant annuel forfaitaire de maintenance englobe les coûts : 

• Des procédures réglementaires d’hygiène et de sécurité (visite préalable et signature du plan de prévention du 
chargé de prévention), 

• Des heures de main d’œuvre pour la réalisation des prestations, y compris les temps de déplacement, 

• Du matériel et des consommables nécessaires à l’intervention,  

• Des moyens de manutention et d’intervention, 

• Des contraintes du site, des modalités d’exécution et des spécifications imposées par la CNMSS, 

• Tous les autres frais et coûts, ainsi que les marges et aléas. 

Le titulaire s'engage à réaliser l’intervention de dégraissage pour chaque installation, à partir de 14h30 (après le 
service de restauration), selon le détail ci-après :  

• Protection des ouvrages contigus ; 

• Démontage de toute les trappes de visites ; 

• Contrôle des joints des trappes de visites ; 

• Dépose de la grille du caisson d’extraction ; 

• Nettoyage complet et dégraissage des gaines d’extraction, des trappes de visite du moto ventilateur et la grille 
du caisson d’extraction, du caisson moto-ventilateur ; 

• Rinçage de l’ensemble du matériel nettoyé ; 

• Aspiration des eaux sales, graisse et déchets ; 

• Remise en place des trappes de visite ; 

• Remise en place de la grille du caisson d’extraction ; 

• Toutes les autres prestations nécessaires au parfait nettoyage et dégraissage des conduits ; 

• Remise en service et la vérification du bon fonctionnement de l’installation ; 
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• Nettoyage des ouvrages contigus et des locaux servant au passage des ouvriers ; 

• Evacuation, traitement et stockage des déchets conformément à la réglementation ; 

• Signature du registre de sécurité ; 

Le titulaire du marché s’engage à informer, sans délais, la personne publique de toute anomalie constatée pouvant 
mettre en cause la sécurité des personnes et des biens. 
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4 PRESTATION NON COMPRISES DANS LE FORFAIT 

En complément des prestations incluses dans le forfait annuel, la CNMSS se réserve le droit de solliciter des 

prestations identiques au §3 « Prestations comprises dans le montant forfaitaire annuelle de l’intervention », en 

fonction de ses besoins ponctuels. Ces prestations seront notifiées par bons de commande distincts, émis tout au long 

de l'exécution du marché. Les prix unitaires applicables à ces prestations hors forfait seront ceux définis dans le 

bordereau des prix unitaires (BPU) du présent CCTP. 

5 RAPPORT DE VISITE 

A l'issue de chaque visite, le titulaire établira un rapport d’intervention conformément à un modèle approuvé par la 
CNMSS dans lequel apparaîtront les renseignements suivants : 

• La date et l'heure de la réception de la demande d'intervention ; 

• L'objet de l'intervention, incluant une description détaillée de l'incident : lieu, matériel concerné, localisation, 
phénomène constaté ; 

• Le nom de l'intervenant ; 

• Les opérations réalisées et les pièces remplacées ; 

• Les pièces commandées ; 

• Les opérations à prévoir, incluant la fourniture d'un devis ; 

• La date et l'heure de début d'intervention ; 


